
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE L’HERAULT 

 

   

 

     

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 SEPTEMBRE 2025 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 
L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-deux septembre à dix-huit heures trente, le conseil 
municipal de la commune de Boujan sur Libron, régulièrement convoqué, s'est réuni en son lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence du Maire en session ordinaire. 
Date de convocation du conseil municipal : 16 septembre 2025. 
 
Etaient présents : Gérard ABELLA, Bernadette TAURINES FARO, René ARGELIES, Edith 
JOFFRE, Jean François JACQUET, Sylvie ALBERT, Sylviane GOMEZ LORIZ, Geneviève 
PLARD, Pierrette CASSAN, Christiane ENJALBY, Philippe ENJERLIC, Arnaud JAMME 
SERRES, Frédéric BONHUIL SABOT, Sandrine GIL, Olivier LACROIX, Stéphane DUIVON, 
Mélanie LEGRAND, Dominique VIEREN 
Absents représentés : Sylvie FERREIRA (Gérard ABELLA), Alexandre MORLA (Philippe 
ENJERLIC), Julia SIMAEYS (Bernadette TAURINES FARO) 
Absents : Jean-Emmanuel LONG Alexandre DUMOULIN, 
Secrétaire de séance : Pierrette CASSAN 

 

 

Présents : 18 
Procurations : 3  
Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 10 juillet 2025 
 
Délibération n°0 Compte rendu des décisions prises dans le cadre des délégations 
d’attribution du conseil municipal au Maire 
Le conseil municipal prend acte des décisions prises par M. le Maire pour la période du 16 juin 
au 10 juillet 2025 en application de la délégation de principe accordée par la délibération 
n°2024-7 du 25 mai 2020. 
 
Le conseil municipal prend acte. 
 
Délibération n°44  Communauté d’Agglomération Béziers Méditerranée – 

Attribution du fonds de soutien au fonctionnement 2025 
 

Pour : 21  Contre : 0  Abstention : 0 
 
Délibération n°45  Acquisition de l’immeuble cadastré section AD n°534 – 

Autorisation de signature 

Pour : 21  Contre : 0  Abstention : 0  
 
Délibération n°46   Autorisation de recours au contrat d’apprentissage 
 

Pour : 21  Contre : 0  Abstention : 0 

Délibération n°47 Création d’emplois non permanents suite à accroissement 
temporaire d’activité – L 332-23 1° du Code général de la 
fonction publique 

 
Pour : 21  Contre : 0  Abstention : 0 

 
 
La liste des délibérations votées au cours de la séance est consultable en mairie et publiée sur le site de 

la ville de Boujan sur Libron https://www.boujansurlibron.com/ 

https://www.boujansurlibron.com/

